
 

 

Rozay-en-Brie et  

La vallée de l'Yerres 

 

 
Rozay-en-Brie : les remparts_photo CP® 

A la découverte de la cité médiévale de Rozay-en-Brie et 
de son patrimoine naturel 

                                      
   16km               4 h 00              Bleu                  Moyen        

 

Rozay en Brie 

 
Aux XIIe et XIIIe siècles, Rozoy en Brie- son ancien 

nom- était sur la frontière séparant le domaine royal du 

Comté de Champagne. L’essor des foires de Provins 

profita au bourg, comme en témoignent les noms de 

certaines de ses voies :  rue aux fromages, rue des 

Porcelets... Le bourg fut fortifié à cette époque.  

En 1314, lorsque Louis le Hutin succéda à son père 

Philippe le Bel, la ville fut définitivement rattachée au 

royaume de France. 

 En 1934, Rozoy en Brie devint Rozay en Brie.  

Aujourd’hui le comblement des fossés qui cernaient les 

fortifications est agrémenté d’arbres et de pelouses et 

sont des lieux de promenade. De cette ceinture fortifiée, 

il reste 2 des 3 portes d’entrée de l’ancienne cité : celles 

de Gironde et de Rome, toutes les deux classées au titre 

des Monuments historiques.  

Au retour du parcours, remarquer l’église de Notre Dame 

de la Nativité, édifice imposant classée Monument 

historique en 1862. Sa construction a commencé dès le 

XIIème siècle. La statue de La République (dite Statue 

de la Liberté), point de départ et d’arrivée de cet 

itinéraire a été inaugurée en juillet 1892,  

La rivière l’Yerres, croisée à plusieurs reprises par cet 

itinéraire, est classée zone « Natura 2000 », c’est-à-dire 

zone de protection européenne pour l’environnement. 
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Informations pratiques Dénivelés : T : 105 m, min. : 84 m, 

Max. : 109 m - Tous commerces et gites à Rozay-en-Brie - 
Transports en commun : lignes de bus Transdev 
n°10:(Courpalay / Gare de Marles), 21 (Rozay en Brie / gare 
de Tournan en Brie), 24 (Rozay en Brie / gare de Melun) 

Charte du randonneur 
• Ne pas s'écarter des chemins balisés. 

• En cas de doute sur le cheminement, le balisage est 

prioritaire sur le descriptif. 

• Respecter la nature et la propriété privée. 

• Ne pas abandonner de détritus. 

• Eviter de fréquenter les itinéraires en période de chasse 

(se renseigner auprès des mairies ou de la fédération des 

chasseurs de Seine et Marne). 

• Refermer barrières et clôture après votre passage. 

• Lorsque cela est possible, retirer tout obstacle sur votre 

chemin. 

     

Fiche réalisée par le Comité Départemental de la Randonnée 

Pédestre de Seine et Marne (Codérando77).  

Elle fait partie d'une collection téléchargeable à partir du site :  

www.randonnee-77.com. 

 
Accès : Rozay-en-Brie, est situé à 35 km au nord-est de 

Melun par la N36 et la N4 
 

Voir Carte IGN 2515 O 

Départ : Rozay en Brie 
Boulevard Victor Hugo, statue de la 

Liberté 
GPS : Long. Lat. : 48.6853, 2.9590 

UTM : 31U 0496970 5392467 

 

Mise à jour – Décembre 2021 

CODERANDO 77 
Quartier Henri IV - Place d’Armes  

77300 FONTAINEBLEAU 

01 60 39 60 69 – www.randonnee-77.com - 

../../../../../../Mes%20documents/CODERANDO/Fiche%20Edition/www.randonnee-77.com
http://www.randonnee-77.com/


 
Rozay-en-Brie et La vallée de l'Yerres 
 

 

Face à la statue, Descendre à droite le boulevard. 

 

Prendre à droite la rue des Etangs. Dans le virage serré 

suivre le chemin en face, passer sous la N4. Face aux 

étangs des Carreaux, aborder le chemin herbeux à 

droite. Après un virage, il longe le fossé. 

 

Emprunter le chemin de droite et faire un gauche droite 

sur la D201 pour s'engager dans le chemin menant au 

Moulin d'Aulnay / Moulin Donné ; Contourner celui-ci et 

monter par le chemin de droite. Tourner à gauche dans 

la route et dans la suivante. Elle franchit le vallon et 

atteint Villeneuve la Hurée. 

 

Dans le bourg, prendre la rue de l'Yerres à gauche. Elle 

descend très progressivement, devient chemin, franchit 

l'Yerres pour la suivre sur 700m. Laisser 2 chemins à 

droite. Dans la montée garder la même direction jusqu'à 

la croisée des chemins. 

 

Virer à gauche et descendre dans le vallon, franchir un 

bras de l'Yerres par 2 fois. Monter à Nesles la Gilberde 

(sur la droite, sur le parvis de l’église, une ancienne 

borne de la poste royale et une pierre sculptée dans le 

pilier du portail de la ferme) par la rue Ira et Edita 

Morris. 

 

Du centre du village (sur le jardinet surélevé, des 

plaques en mémoire des soldats étrangers morts pendant 

la Grande Guerre) virer 2 fois à gauche pour emprunter 

la rue du Moulin. Tourner à gauche dans la D201, à droite 

juste après le plan d'eau et le longer. 

 

Suivre le chemin pris à l'aller et rejoindre le repère 2. 

 

Virer à droite dans le Bd Amiral Courbet, suivi du Bd 

Gambetta (3 tourelles visibles le long de ces boulevards). 

Prendre à gauche le Fg de Rome puis, le prolongeant 

après l'intersection. Utiliser le sentier promenade 

jusqu'à la statue, point de départ du parcours. 

 

 

Le balisage de l'itinéraire que vous empruntez est réalisé et entretenu par les 250 baliseurs du comité départemental de la Randonnée 

Pédestre de Seine et Marne (Codérando 77). Il fait partie des 4500 km de chemins de promenade et de randonnée existant sur le 

département. 

Si vous constatez des anomalies lors de vos randonnées (erreurs ou manques de balisage, mauvais entretien, dépôts sauvages, …), veuillez en 

aviser le Codérando 77 en vous connectant à l'adresse  http://sentinelles.sportsdenature.fr/ et en sélectionnant l'activité "randonnée". 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Continuité
Rappel

Tourner 
à gauche

Mauvaise 
direction

Tourner 
à droite
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